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INTRODUCTION
La pollution durable par la chlordécone, molécule utilisée en Guadeloupe et en 
Martinique de 1972 à 1993 pour lutter contre le charançon du bananier, constitue 
par son ampleur et sa persistance, un enjeu sanitaire, environnemental, agricole, 
économique et social pour les Antilles. Lors de son déplacement aux Antilles en 
2018, le Président de la République a indiqué que, face à cette pollution, « l’État 
doit prendre sa part de responsabilité et avancer sur le chemin de la réparation 
et des projets ».
Le plan stratégique de lutte contre la pollution par la chlordécone (ou plan 
chlordécone IV) qui couvre la période 2021-2027 a été validé lors du comité de 
pilotage national du 5 février 2021, puis engagé par les préfets lors des comités 
de pilotages locaux du 24 février 2021 en Guadeloupe et du 3 mars 2021 en 
Martinique, après une démarche de co-construction avec les parties prenantes 
locales et une consultation du public.
En s’appuyant sur les acquis des plans d’action précédents, ce plan vise à : 

• protéger la santé des populations antillaises ;
• tendre vers le « zéro chlordécone » dans l’alimentation ;
• prendre en charge les impacts de cette pollution dans tous les domaines 

affectés. 
Sa mise en œuvre doit répondre aux attentes fortes de la population antillaise, 
sous le pilotage des préfets et en lien étroit avec les collectivités territoriales, 
pour un travail en commun entre l’État, les collectivités locales et la société civile. 
Le budget mobilisé pour la mise en œuvre de ce plan est inédit, avec un montant 
de 92 millions d’euros sur sa durée, dont 16 millions d’euros qui seront à mobiliser 
par les collectivités et les fonds européens dont elles sont soit autorités de gestion 
soit organismes intermédiaires. 
La bonne exécution de ce plan est une priorité pour le Gouvernement. 
Ce premier bilan dresse un état d’avancement du plan fin mars 2022, sur la mise 
en œuvre des actions et les engagements budgétaires. Il a été élaboré à partir 
des contributions des différentes équipes en charge du pilotage et de la mise 
en œuvre du plan au niveau local et national et validé par le comité de pilotage 
national stratégique réuni le 12 juillet 2022. 
Le plan est co-piloté au niveau national par la directrice générale des outre-mer 
et le directeur général de la santé, avec l’appui d’une directrice de projet en 
charge de la coordination interministérielle du plan. Il est piloté par les préfets 
dans chaque territoire qui président les comités de pilotage locaux qui associent 
les parties prenantes.
Au regard des enjeux de cette pollution sur la santé des populations et des 
travailleurs, sur l’environnement, les activités économiques, le domaine de la 
recherche et de l’éducation, la mise en œuvre du plan implique de nombreux 
acteurs publics au niveau national (9 ministères et de nombreux opérateurs) et 
local.
L’année 2021 a été marquée par la pandémie de la COVID 19 et par une crise 
sociale aux Antilles en lien avec l’obligation vaccinale des personnels soignants. 
Le dossier chlordécone figurait dans la liste des revendications des représentants 
des intersyndicales sur les 2 îles. 
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RÉSUMÉ DES PRINCIPALES AVANCÉES DU 
PLAN UN AN APRÈS SON LANCEMENT 

I – UN AN APRÈS SON LANCEMENT, LA MAJORITÉ DES MESURES DU PLAN 
SONT ENGAGÉES OU OPÉRATIONNELLES, MALGRÉ UN CONTEXTE SANITAIRE 
ET SOCIAL DIFFICILE.

Plusieurs actions fortes ont été engagées dès 2021 :
 − Le cancer de la prostate est désormais reconnu en tant que maladie 

professionnelle, pour le régime agricole liée à l’exposition aux pesticides, 
dont la chlordécone, depuis fin 2021. Cela facilitera la reconnaissance de cette 
maladie dans le cadre du fonds d’indemnisation des victimes de pesticides pour 
les travailleurs et exploitants agricoles ultramarins à la retraite ou en activité. En 
complément, l’État finance aux Antilles un dispositif d’accompagnement des 
victimes dans leurs démarches administratives préalables à l’indemnisation. 

 − Le dosage de la chlordécone est gratuit pour tous dans les 2 îles (environ 
3800 analyses effectuées au total sur les deux îles en 2021). Ce dosage 
permet à chacun d’évaluer son exposition éventuelle à la chlordécone. 
Des recommandations alimentaires et des mesures d’accompagnement 
sont déployées, en priorité vers les personnes les plus exposées et les plus 
vulnérables. Car il est possible de diviser par deux la concentration en 
chlordécone dans le sang en ne consommant plus d’aliment contaminé 
pendant 6 mois. En outre, 220 professionnels de santé ont pu bénéficier de 
sessions de formation afin qu’ils puissent mieux orienter la population vers 
les dispositifs de dépistage et d’accompagnement. 

 − Une aide exceptionnelle d’un montant de 1,5 millions d’euros par an sur 3 
ans est créée pour les marins pêcheurs salariés et les patrons embarqués afin 
notamment de compenser leurs pertes de revenus liées à la pollution des 
eaux par la chlordécone. Fin mars 2022, plus de 300 demandes ont été déjà 
instruites afin qu’ils bénéficient des aides début avril. Le dispositif « Macaron 
Pêche » est poursuivi sur les deux îles et 431 professionnels engagés dans une 
démarche de traçabilité de leurs produits en ont bénéficié. 

 − Les actions concrètes pour tendre vers le « zéro chlordécone » dans 
l’alimentation sont amplifiées : en 2021, l’État a financé plus de 1200 analyses 
gratuites de sols, des eaux et des fourrages pour les agriculteurs ainsi que des 
aides pour décontaminer leurs cheptels, changer leurs pratiques culturales 
et permettre aux consommateurs de choisir des produits locaux offrant des 
garanties en termes de qualité et de traçabilité. L’État met en œuvre des plans 
annuels de surveillance et de contrôle des denrées et de l’eau destinée à la 
consommation humaine. 

 − La cartographie des sols en ligne est mise à jour régulièrement avec les résultats 
d’analyses de sols gratuites proposées par l’État aux agriculteurs et aux 
propriétaires de jardins familiaux. Ainsi, en Guadeloupe, fin juin 2021, environ 
19% des surfaces agricole inclues dans les zones à risques de contamination 
sont analysées. Fin février 2022, environ 23,8% des zones d’intérêt agricole, 
en incluant les zones urbaines cultivables, ont été analysées au moins une fois 
en Martinique. 
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 − Le premier appel à projets de recherche dédié à la chlordécone a été lancé 
par l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) le 10 mars 2022, en partenariat 
avec la Région Guadeloupe et la Collectivité Territoriale de Martinique pour 
un montant prévisionnel de 6 M€ (dont la moitié issue des crédits de l’ANR). 

 − Le système éducatif s’est mobilisé, malgré la crise sanitaire et sociale traversée. 

II – EN 2021, LES CRÉDITS DU PROGRAMME DES INTERVENTIONS TERRITORIALES 
DE L’ÉTAT (PITE) ONT ÉTÉ INTÉGRALEMENT ENGAGÉS

L’État a engagé 8,8 M€ de crédits publics et consommé 5,5 M€ de crédits de 
paiements en 2021. Cela représente un taux d’engagement de 79% par rapport 
aux crédits prévus pour l’État et ses opérateurs (11,1 M€) et 48% des crédits de 
paiement.
Parmi ces fonds publics, les crédits du Programme des interventions territoriales 
de l’État (PITE) ont été intégralement engagés et les crédits consommés 
représentent 67% des dotations. 

III – LA NOUVELLE GOUVERNANCE DU PLAN EST OPÉRATIONNELLE ET 
FACILITE LA MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE DU PLAN 

Malgré la crise sanitaire et le contexte social, les comités de pilotage locaux 
présidés par les préfets se sont réunis 3 fois dans chaque île, associant les parties 
prenantes (élus, professionnels agricoles, professionnels de santé, associations et 
experts). Le comité de pilotage national stratégique co-présidé par la directrice 
générale des outre-mer et le directeur général de la santé s’est réuni 2 fois suite à 
l’adoption du plan, en présence des représentants de l’État et de ses opérateurs. 
Une directrice de projet en charge de la coordination interministérielle du plan 
a été nommée à plein temps pour veiller à la mise en œuvre effective du plan 
et à sa bonne exécution budgétaire. Elle est placée directement auprès de la 
directrice générale des outre-mer et du directeur général de la santé et participe 
à tous les comités de pilotage locaux, au plus près des acteurs locaux. 
Le Comité de Pilotage Scientifique National (CPSN) et la Coordination Locale 
de la Recherche sur la Chlordécone aux Antilles (CloReCA), instances dédiées 
à la mise en œuvre de la stratégie recherche du plan, sont installées et se sont 
fortement mobilisés, avec l’appui d’une chargée de mission recrutée à temps 
plein. 
Cette gouvernance permet un portage fort des mesures et une coordination des 
différents acteurs, favorisant ainsi la mise en œuvre opérationnelle du plan, en 
tenant compte des attentes des acteurs locaux. 
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CHIFFRÉS CLÉS SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN : POINT DE 
SITUATION FIN MARS 2022

 — Environ 3800 dosages de chlordéconémie gratuits réalisés sur 
les deux îles ;

 — 220 professionnels de santé formés ;
 — Plus de 1200 analyses gratuites de sols, eaux d’abreuvement et 
fourrages réalisés sur les deux îles pour les agriculteurs ; 

 — 3612 contrôles de denrées alimentaires en 2021, avec un taux 
de conformité de 97,3% (sur la base de 99% des données 
disponibles) et 60% des contrôles révèlent l’absence de trace 
de chlordécone ;

 — En 2021, en Guadeloupe : 441 prélèvements pour le contrôle 
de l’eau potable, avec 11 non conformités qui ont fait l’objet 
de mesures correctives. En Martinique, sur les 165 prélèvements 
réalisés sur l’eau mise en distribution, 161 (98%) n’ont pas mis 
en  évidence la présence de chlordécone et 4 (2%) ont présenté 
des traces de chlordécone à des niveaux proches de la limite de 
quantification, sans que la norme de 0,1 μg/l n’ait été dépassée 
au robinet.

 — 1,5 M€ mobilisables par an pendant 3 ans au titre du dispositif 
d’aide exceptionnelle aux pêcheurs (300 demandes instruites) ;

 — En 2021, 8,8 M€ de crédits engagés par l’État ;
 — 97 éleveurs accompagnés individuellement et 52 plans de 
décontamination en 2021 en Martinique ;

 — Un comité de pilotage scientifique national composé de 20 
experts scientifiques indépendants et de 17 membres invités 
représentants différentes structures ;

 — 112 éco-délégués formés en Guadeloupe et 450 personnes de 
la communauté éducative ont participé à deux séminaires de 
formation en Martinique.
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1. DES MESURES FORTES ENGAGÉES 
POUR LUTTER CONTRE LA POLLUTION 
À LA CHLORDÉCONE

A. UN AN APRÈS LE LANCEMENT DU PLAN, 42 DES 47 MESURES DU PLAN SONT 
INITIÉES, OU OPÉRATIONNELLES ET COUVRENT TOUTES LES STRATÉGIES DU 
PLAN

Un an après le lancement du plan, 42 des 47 mesures du plan sont initiées ou 
opérationnelles, dont 19 mesures sont déjà opérationnelles. 

9 des 10 mesures-phares1 du plan ont été engagées dès 2021. Il s’agit des mesures 
suivantes : 

 − Information et campagnes de communication locale à destination de publics 
cibles ;

 − Mettre en place une gouvernance nationale des actions de recherche et une 
coordination locale de la recherche sur la chlordécone aux Antilles ;

 − Information et formation des professionnels de l’éducation et des familles ;
 − Sensibiliser les futurs professionnels agricoles à la problématique de la 

chlordécone et les former à des pratiques agro-écologiques ;
 − Instaurer un dispositif pour doser la chlordécone dans le sang ;

1  La mesure « Modéliser les zonages de pollution et informer les élus et habitants des contaminations potentielles des sols sur 
les zones habitées » est en attente de contractualisation BRGM/préfecture/partenaires scientifiques suite à des modifications 
demandées sur le contenu initial de l’action pour l’attribution d’un financement PITE.

Figure 1 - État d’avancement du plan, à l’issue de la première année de mise en œuvre du plan
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 − Développer le service d’analyse gratuit destiné aux professionnels 
(aquaculteurs, agriculteurs, éleveurs) pour les sols, l’eau et les fourrages ;

 − Accompagner les assurés en vue de l’amélioration de la prise en charge de 
leur maladie professionnelle ;

 − Accompagner les professionnels dans l’évolution de leurs pratiques et de leurs 
activités en zone contaminée ;

 − Apporter un soutien aux entreprises de pêche et d’aquaculture marine.
L’annexe 1 présente de manière synthétique l’état d’avancement de chacune des 
10 mesures phares et l’annexe 2 détaille la mise en œuvre de chacune des 47 
mesures du plan.
Des mesures sont engagées pour chacune des 6 stratégies qui structurent les 47 
actions du plan.

Les avancées du plan sont présentées par publics cibles.

B. ACTIONS À DESTINATION DE LA POPULATION GÉNÉRALE ET DES 
CONSOMMATEURS

Pour cette première année de mise en œuvre, les mesures à destination du grand 
public ont essentiellement consisté à sécuriser l’alimentation avec notamment 
la poursuite des plans de contrôle et de surveillance des denrées alimentaires 
(végétales, animales terrestres, d’aquaculture et halieutiques) par les DAAF et les 
DEETS et la surveillance de l’eau potable par les ARS. 
A cela s’ajoutent les analyses gratuites de sols pour les agriculteurs et les 
détenteurs de jardins familiaux, avec des mesures d’accompagnement pour 
contribuer à la production d’aliments sains, y compris sur des sols contaminés à 
la chlordécone.

Figure 2 - État d’avancement du plan, par stratégie, à l’issue de la première année 
de sa mise en œuvre 
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• Principaux résultats des plans de surveillance et de contrôle des denrées 
alimentaires

Ces plans concernent les denrées animales issues de l’élevage, de la pêche et de 
l’aquaculture, ainsi que les denrées végétales destinés à l’alimentation humaine 
et animale.
Les contrôles des DAAF et des DEETS ont été augmentés de 78% entre 2018 
et 2020. Sur les 3279 analyses réalisées en 2020, le taux de conformité était 
de 96,1%. Les résultats des contrôles pour l’année 2021, actuellement en phase 
de consolidation font apparaître un taux de conformité global de 97,3 % (sur 
3612 analyses réalisées), stable et supérieur à 95 % depuis 2017. Un produit est 
conforme lorsque sa teneur en chlordécone est inférieure à la limite maximale de 
résidus. 

Parmi les 96,1% de prélèvement conformes en 2020, 60 % des contrôles révèlent 
l’absence de trace de chlordécone pour les deux îles : les résultats obtenus sont 
inférieurs à la limite de détection.
En Guadeloupe, il s’agit de 1352 contrôles sur 2243 qui portent sur toutes 
matrices animales et végétales. En tenant compte des résultats sous la limite de 
quantification, on arrive alors à 1570 des 2243 contrôles effectués, soit 70% des 
contrôles.
En Martinique, les données des contrôles intègrent ceux effectués en bord de 
route. En Guadeloupe, des contrôles informels ont lieu dans le cadre des plans 
de contrôle et de surveillance des denrées. Les données seront individualisées 
lorsque la marque collective permettant de valoriser les filières sécurisées sera 
déployée par l’Interprofession GUadeloupéenne des Fruits et Légumes et de 
l’HORticulture (IGUAFLHOR).  

• Principaux résultats des contrôles effectués dans l’eau potable

En Guadeloupe : 
Il y a 58 captages d’eau en service et 19 d’entre eux ont été concernés par la 
présence de chlordécone au moins une fois depuis 2001, dont 12 de manière 
régulière, et 6 sont particulièrement touchés. 
En 2021, 441 prélèvements ont été effectués (contre 188 en 2016) : 258 au captage, 
et 183 en sortie d’usine de traitement. 11 non-conformités ont été relevées : 8 à la 
source, et 3 en sortie d’usine de traitement des eaux. Les usines concernées sont : 
Belle Terre, Gommier, et Belle Eau Cadeau. 
Les mesures mises en place pour lutter contre ces non-conformités comprennent : 
la mise en place de filtres à charbon actif pour les 5 usines de traitement des 
captages les plus impactés, la multiplication des contrôles par un facteur 2 à 6 
au cours des 5 dernières années, la mise en place de restrictions d’usages d’eau 
pour les femmes enceintes et les enfants à minima en cas de non-conformité, 
et l’élaboration d’un plan de gestion de sécurité sanitaire des eaux. La création 
d’un syndicat mixte en 2021 devrait permettre la mise en place d’interconnexions 
en cas de non-conformité, pour réduire l’impact sur la population, et à terme 
l’abandon des 3 captages les plus touchés : Soldat et Gommier à court terme, et 
Belle Terre à moyen terme.
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En Martinique : 
En 2021, 253 recherches de pesticides ont été réalisées. 89 sur les captages d’eau 
brute exploités, 60 en sortie de traitement et 104 sur l’eau mise en distribution.
Sur l’eau brute, 34 points de captage d’eau ont été exploités et contrôlés, dont 
32 sont indemnes de chlordécone. 2 captages indispensables sont concernés 
par une pollution permanente (rivière Capot) ou ponctuelle (forage Démare) par 
la chlordécone.Sur l’eau distribuée aux usagers, 100% des prélèvements étaient 
conformes tous pesticides confondus. Et 2,4% ont présenté des traces ponctuelles 
de chlordécone à des niveaux proches de la limite de quantification, de l’ordre 
de 0,025 μg/l, sans que la norme de 0,1 μg/l n’ait jamais été dépassée au robinet.

• Contrôles des zones d’interdiction de pêche

Guadeloupe : 
En Guadeloupe, depuis 2009, 3 arrêtés préfectoraux se sont succédés afin de 
réglementer la pêche en mer. Les zones concernées représentent 5% des zones de 
pêche en Guadeloupe. Afin de respecter la réglementation qui y est applicable, 
280 patrouilles ont été effectuées dans ces zones par les services de l’État en 
2021. Ces patrouilles ont conduit à 35 contrôles et au relevage de 8 engins de 
pêche.

Martinique : 
La Martinique est caractérisée par une grande dispersion des zones de pêche 
et des sites de débarquement. La contamination des zones côtières a conduit à 
une interdiction de pêche dans certaines zones représentant environ un tiers du 
linéaire côtier. Afin de s’assurer de son respect, 73 missions en mer de contrôle 
de ces zones ont été conduites par les services de l’État de mars 2021 à mars 
2022. Ces missions ont donné lieu au relevage de 18 casiers.

• Analyses de sols gratuites 

Les analyses de sols sont gratuites pour les agriculteurs et les détenteurs de 
jardins, sur la base du volontariat. Les moyens ont été amplifiés par rapport aux 
plans précédents. 
En 2021, 1029 analyses de sols réalisées à la demande des agriculteurs (sur un 
objectif de 1650 analyses, soit 62%) et 1371 pour les jardins familiaux (sur un 
objectif de 1850 analyses, soit 74%). 
L’objectif poursuivi est de prioriser les efforts d’analyses dans les parcelles à 
risques pour sécuriser la production alimentaire qui est la principale voie de 
contamination. En effet, des analyses de sols sur l’intégralité des surfaces auraient 
peu d’intérêt, avec des coûts correspondants très élevés. 
Pour mieux caractériser les zones à risque de contamination des sols à la 
chlordécone, il est par ailleurs prévu un protocole inédit basé sur la modélisation 
afin d’informer les élus et habitants des contaminations potentielles des sols sur 
les zones habitées.
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En Guadeloupe : 
Aujourd’hui : environ 5500 ha sont analysés fin 2021, soit environ 19% des 
zones d’intérêt agricole inclues dans les zones à risque de contamination par la 
chlordécone sont cartographiées (lien vers la carte en ligne).

Figure 3 - Cartographie des sols à l’échelle de la parcelle, en Guadeloupe, 
disponible en ligne et mise à jour annuellement

https://carto.karugeo.fr/1/l_chld_carte_dyn_971.map
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En Martinique : 
Environ 10 000 ha ont fait l’objet d’au moins une analyse de sols. Fin février 2022, 
ce sont donc environ 24% des zones d’intérêt agricole, en incluant les zones 
urbaines cultivables, qui ont fait l’objet d’une analyse de sols  et qui ont été 
cartographiées en Martinique (lien vers la carte en ligne). 

Figure 3bis - Cartographie des sols à l’échelle de la parcelle, en Martinique

• Démarches de traçabilité

En complément, l’État finance via le plan France relance, des démarches pour 
permettre aux consommateurs de choisir des produits locaux offrant les 
garanties en terme de qualité et de traçabilité avec notamment le projet de 
marque collective porté par l’IGUAFLHOR en Guadeloupe et le projet de relance 
du label « zéro chlordécone » porté par le Parc Naturel Régional de Martinique.

• Actions de communication

La communication relative à la problématique chlordécone a été poursuivie en 
2021, sur une plusieurs types de supports : internet, réseaux sociaux, télévision, 
presse.
Différentes actions de communication ont été déployées par les ARS, portant sur 
le lancement de la chlordéconémie gratuite, et le programme JaFa. 
En Guadeloupe : le programme TITIRI est engagé par l’IREPS. Il s’agit d’un 
programme d’information qui vise à contribuer à la réduction des risques 
d’exposition à la chlordécone via la consommation des produits de la pêche 
(mollusques, poissons, crustacés). La deuxième version du site internet a été 
lancée en juillet 2021. https://titiri.ireps.gp/

https://carto.geomartinique.fr/1/layers/pref_chlordecone_analyse_sol_s_972.map
https://titiri.ireps.gp/
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• Travaux scientifiques :

L’Agence nationale de la recherche a lancé le 10 mars 2022, le premier appel 
à projet dédié à la chlordécone, en partenariat avec la Région Guadeloupe et 
la Collectivité Territoriale de Martinique. Cet appel à projets, élaboré à partir 
des propositions du CPSN a pour objectif de mobiliser les communautés 
scientifiques pour répondre au problème de la pollution par le chlordécone 
aux Antilles, par une approche « One health », c’est-à-dire une approche 
intégrative, systémique et unifiée de la santé humaine et environnementale. 
Il vise à promouvoir des recherches sur la caractérisation des impacts de la 
chlordécone et de ses dérivés, et des solutions pour les réduire. 
Trois axes de recherche sont retenus : 

 − la prévention des expositions pour abaisser les causes et les facteurs de risque 
liés à la présence du chlordécone ; en particulier dans la chaîne alimentaire ; 

 − l’identification des freins et des leviers aux échanges et aux interactions 
entre science et société, c’est-à-dire entre la recherche scientifique sur le 
chlordécone et les acteurs des sociétés caribéennes ;

 − l’élaboration de solutions innovantes, rentables et intégrées capables 
d’apporter résilience et durabilité dans le développement socio-économique 
caribéen.

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 30 mai 2022. L’enveloppe 
mobilisable est estimée à 3M€ État et 3M€ collectivités

Figure 4 - Première page du site TITIRI
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Figure 5 - Visuel du lancement de l’appel à projets de recherche dédié 
à la chlordécone sue le site de l’ANR

Début 2021, l’Anses a publié deux nouvelles valeurs toxicologiques de 
référence (interne et externe)2. On peut ainsi estimer, sur la base des résultats 
d’imprégnation de l’étude Kannari que la grande majorité de la population des 
Antilles (autour de 85% de la population de Guadeloupe et 75% de la population 
de la Martinique) présentait, en 2014, une chlordéconémie inférieure à la valeur 
toxicologique de référence interne fixée à 0.4 µg/l. 
Plusieurs travaux scientifiques se poursuivent en ce qui concerne : 
Les impacts sur la santé humaine avec

 − La mise à jour de l’évaluation des risques sanitaires et des recommandations 
associées par l’Anses ;

 − Les recherches sur les cancers avec l’étude de cohorte KP Caraïbes portée 
par l’INSERM qui permettra d’étudier l’évolution de la maladie en fonction de 
diverses options thérapeutiques ; le lancement des travaux d’un consortium 
interdisciplinaire coordonné par l’Institut National du cancer sur un 
programme de recherche transversal intégré sur le lien entre exposition à la 
chlordécone et risque de cancer de la prostate dans le contexte des Antilles ;

 − Les connaissances scientifiques disponibles montrent, d’après l’étude 
Karuprostate que plus les hommes sont exposés à la chlordécone, plus le 
risque de survenue d’un cancer de la prostate est élevé. En tenant compte 
des niveaux d’imprégnation constatés sur la période d’étude comprise 
entre 2004 et 2007, les auteurs, estiment entre 5% et 7% les cas de cancers 
de la prostate attribuables à la chlordécone. Cependant, il est impossible 
d’identifier individuellement ceux dont le cancer de la prostate est imputable 
à la chlordécone ; 

 − L’étude de cohorte mère-enfant Timoun dont l’objectif est d’évaluer l’impact 
sanitaire des expositions à la chlordécone sur le déroulement de la grossesse 
et le développement pré et postnatal ;

 − L’analyse de l’exposition et de l’imprégnation de la population générale, 
avec la préparation de l’étude Kannari II qui analysera l’évolution des taux 
d’imprégnation de la population dans le temps ;

 − L’étude ChlorExpo pour affiner les connaissances sur les expositions 
alimentaires et les moyens de les limiter tout en consommant des produits 
locaux.

2   https://www.anses.fr/fr/content/%C3%A9valuer-les-risques-d%E2%80%99exposition-au-chlord%C3%A9cone-aux-antilles
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L’exposition des milieux 
 − L’étude des pistes de dépollution des sols ;
 − La recherche sur les transferts de pollution dans les environnements terrestres 

et marins et la chaine alimentaire ;
 − L’application du modèle toxico-cinétique d’évaluation de la contamination 

par la chlordecone des animaux de rente,développé dans le cadre de l’ANR 
INSSICA.

C.  ACTIONS À DESTINATION DES PERSONNES LES PLUS VULNÉRABLES ET LES 
PLUS EXPOSÉES

L’année 2021 a marqué le lancement à grande échelle du dispositif de dépistage 
gratuit de la chlordécone dans le sang (chlordéconémie), notamment pour les 
personnes les plus vulnérables et les plus exposées, qui sont prioritaires. C’est le 
cas par exemple des auto-consommateurs des produits de la pêche ou du jardin, 
des travailleurs agricoles ou des femmes enceintes ou en âge de procréer. 
En outre, pour que le dosage soit assorti d’une baisse réelle de l’exposition 
et de l’imprégnation, un dispositif d’accompagnement est proposé afin de 
recommander différentes pratiques alimentaires et de consommation. En 2021, 
plus de 3800 dosages ont ainsi été réalisés sur les deux îles et les premiers ateliers 
d’accompagnement ont réuni en Martinique près de 100 participants.

Figure 6 - Exemple de campagne menée par l’ARS Martinique en 2021 
pour le programme JAFA et la chlordéconémie
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Figure 7 -  Fiche d’information relative à la chlordéconémie et de recommandations de 
pratiques alimentaires visant à réduire l’exposition établie par les 2 ARS

Le programme JaFa (Jardins Familiaux), visant à informer et accompagner les 
populations cultivant dans leur jardin, au sol potentiellement contaminé par la 
chlordécone, des produits destinés à l’autoconsommation, a été poursuivi sur les 
deux îles.

En Guadeloupe :
371 jardins ont été analysés en 2021 pour un objectif initial de 350 (soit 106% de 
l’objectif), et 107 visites à domicile ont été effectuées. Le projet collège (information 
des collégiens de la zone à risque) a été poursuivi dans 3 établissements. 

En Martinique :
1000 analyses ont été réalisées pour un objectif initial de 1500 (soit 67% de 
l’objectif), et 39 visites à domicile ont été réalisées. Différents ateliers JaFa 
(nutrition, pratiques culturales) ont eu lieu.
Sur les deux îles, cela fait donc un total de 1371 jardins analysés sur un objectif de 
1850 (soit 74%), et 146 visites à domicile dans le cadre du programme JAFA.
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En Guadeloupe : 
le programme TITIRI est engagé par l’IREPS. Il s’agit d’un programme d’information 
qui vise à contribuer à la réduction des risques d’exposition à la chlordécone via 
la consommation des produits de la pêche (mollusques, poissons, crustacés).
Pour les personnes en âge de procréer ou ayant un désir de grossesse et les 
jeunes enfants : En Guadeloupe, une fiche d’information à destination des 
femmes enceintes a été créée. En Martinique, des premières consultations 
préconceptionelles ont eu lieu auprès de 200 bénéficiaires, et 500 fiches maternité 
ont été distribuées.
L’étude de cohorte mère-enfant Timoun ayant permis de suivre 1068 femmes au 
cours de leur grossesse de 2004 à 2007 a également franchi différentes étapes en 
2021. L’étude sur le suivi des 410 enfants examiné à l’âge de 7 ans s’est achevée. 
Les travaux ont montré que l’exposition prénatale était associée à un profil plus 
régulier de tremblements des mains, à une augmentation de la TSH (hormone) 
chez les filles et à une augmentation des hormones sexuelles thyroïdiennes chez 
les filles et les garçons. De plus, l’exposition postnatale à la chlordécone est 
associée à des moins bons scores estimant le traitement de l’information visuelle 
ainsi qu’à une moins bonne sensibilité aux contrastes visuels. La préparation 
logistique de la phase d’étude des enfants à la puberté a été également effectuée 
en 2021.

D. ACTIONS À DESTINATION DES PROFESSIONNELS DE LA PÊCHE, DE 
L’AQUACULTURE MARINE ET DE L’AGRICULTURE

•  Professionnels de la pêche et de l’aquaculture marine 

Les actions menées à destination des professionnels de la pêche, de l’aquaculture 
marine et de l’agriculture s’inscrivent dans l’optique de tendre vers le « zéro chlor-
décone » dans l’alimentation. Pour tendre vers cet objectif, l’État accompagne 
l’ensemble des filières dans cette transition.
Les professionnels de la pêche (marins pêcheurs salariés et patrons embarqués) 
bénéficient depuis le 1er janvier 2022 d’un dispositif d’aide exceptionnelle, 
pour compenser leurs pertes de revenus liées à la pollution des eaux par la 
chlordécone (décret n° 2021-1713 du 20 décembre 2021 portant création d’une 
aide exceptionnelle en soutien au secteur de la petite pêche Antilles, dans le 
cadre de la pollution des eaux marines par la chlordécone). Mise en place entre 
2022 et 2024, l’aide couvre le paiement à 100% des contributions CSG et CRDS 
dues à l’URSSAF par les marins pêcheurs salariés et les patrons embarqués. La 
dotation budgétaire de ce dispositif s’élève à 1,5 M€ par an sur 3 ans. Fin mars, 
les demandes de plus de 300 professionnels ont été déjà instruites ; 148 en 
Martinique et 183 en Guadeloupe. Un centre d’appui administratif a été mis en 
place en Martinique afin d’aider les professionnels à faire leurs démarches. 
L’objectif poursuivi par cette aide est de permettre aux professionnels de la 
pêche de dégager des marges de manœuvre en matière de trésorerie, qui leur 
permettront d’entrer dans un dispositif d’accompagnement au traitement 
de la dette sociale. La signature de plans d’apurement permettra dès lors aux 
entreprises de redevenir éligibles aux aides publiques notamment le Fonds 
européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture (FEAMPA), avec 
en particulier les aides à la compensation des surcoûts.
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La filière pêche est également concernée par des actions de structuration de la 
filière, dans le but de tendre vers le « zéro chlordécone ». 201 macarons pêche 
en Guadeloupe et 230 en Martinique ont été délivrés en 2021 aux professionnels 
engagés dans une démarche de traçabilité de leurs produits, comprenant 
notamment le respect des zones d’interdiction de pêche et la préservation de 
son environnement. 
Les travaux scientifiques relatifs à la définition d’un dispositif de gestion de 
la ressource halieutique multispécifique et côtière afin d’aboutir à un modèle 
d’évaluation des stocks à données limitées ont également été poursuivis avec 
notamment les premiers résultats de l’étude Recreafish, qui vise à estimer l’impact 
de la pêche de loisir sur la ressource.

•  Professionnels de l’agriculture

Les professionnels de l’agriculture ont bénéficié en 2021 du service gratuit 
d’analyses de sols (1029 analyses réalisées), d’eau (38 analyses réalisées) et de 
fourrage (142 analyses réalisées) sur les deux îles. Il s’agit d’un dispositif basé sur 
le volontariat.
En Guadeloupe, l’objectif est la réalisation de 900 analyses de sol par an. Les 
demandes ont porté sur 367 analyses en 2021, soit 40% des objectifs annuels de 
réalisation. 
Les actions de structuration de filières agricoles ont été initiées en Guadeloupe 
par la sélection de deux projets relatifs à la filière fourrage et la filière arbre-à-
pain, grâce à la mobilisation de 400 k€ de crédits du plan France Relance. De 
plus, les démarches de labellisation se sont poursuivies. En Guadeloupe, un 
label est en cours de conception avec l’IGUAFLHOR. En Martinique, le projet du 
Parc Naturel Régional « De l’évolution du Label Zéro Chlordécone à la mise en 
place de marchés de vente dédiés, pour une alimentation saine sur le territoire 
de la Martinique » a été retenu dans le cadre du plan France Relance, pour un 
investissement de 523 k€.
En Martinique, l’objectif est la réalisation de 750 analyses et 662 ont été effectuées 
en 2021, soit 88% de l'objectif annuel. Concernant ces demandes d’analyses, 
un guichet unique est mis en place auprès de la Chambre d’agriculture, qui 
assurera également l’accompagnement (formation/diagnostic/équipements) des 
producteurs de végétaux.
De plus, les accompagnements individuels des éleveurs se sont poursuivis avec 
en Martinique : 97 éleveurs suivis par le Groupement de Défense Sanitaire de 
Martinique (GDSM) (en convention avec la Direction de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt) et 52 plans de décontamination mis en place en 2021. 
Ce travail d’accompagnement et de conseil aboutit à des résultats probants. 
Ainsi, entre 2018 et 2021, la part de contrôles opérés à l’abattoir sur des bovins, 
faisant ressortir l’absence (< LD) ou de simples traces de chlordédone (LQ), 
est passée 46 % à 80%. L’accompagnement des cultivateurs est effectué par la 
Chambre d’agriculture de Martinique. Il consiste notamment à les accompagner 
pour se saisir du dispositif d’analyses de sols, notamment par des actions 
de communication qui ont touché plus de 800 agriculteurs en 2021, par mail, 
téléphone, spot TV et radio, distribution de flyers, réseaux sociaux, ou implication 
de relais tels que les mairies ou les organisations de producteurs.
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•  Travaux scientifiques
Concernant les travaux scientifiques à destination des professionnels de 
l’agriculture, sur la base des résultats du projet ANR INSSICA (2016-2020) issus 
du plan Chlordécone III, une expérimentation a été lancée en 2021 auprès de 40 
éleveurs volontaires pour développer un outil d’aide à la décision permettant, à 
partir d’un dosage in vivo de chlordécone dans le sang de l’animal, d’estimer à 
partir d’un modèle, le niveau de contamination des tissus et de préconiser lorsque 
nécessaire, une durée de décontamination de l’animal adaptée (programme de 
recherche expérimental INSSICCA en partenariat avec l’Université de Nancy et 
les groupements de défense sanitaires locaux). Cela permettra à terme d’éviter 
la saisie de carcasses qui ne respecteraient pas les limites maximales de résidus 
(LMR).

Figure 8 - Illustration de la mesure de la chlordéconémie chez le bovin et processus 
de décontamination collective avec fourrage vert (photos : Université de Lorraine)

E.  ACTIONS À DESTINATION DES TRAVAILLEURS AGRICOLES

Le cancer de la prostate est reconnu comme maladie professionnelle en lien 
avec une exposition aux pesticides (dont la chlordécone) pour le régime agricole 
(décret n° 2021-1724 du 20 décembre 2021 révisant et complétant les tableaux 
de maladies professionnelles annexés au livre VII du code rural et de la pêche 
maritime). Le dispositif s’applique également aux salariés agricoles ultramarins 
qui relèvent du régime général. Cela permet ainsi de faciliter la reconnaissance 
de cette maladie par le fonds d’indemnisation des victimes de pesticides (FIVP) 
pour les exploitants et travailleurs agricoles ultramarins en activité ou retraités 
ayant été exposés professionnellement au moins 10 ans aux pesticides. Le délai 
d’apparition de la maladie après exposition est fixé à 40 ans. 
Le FIVP concerne les salariés et exploitants agricoles ultramarins en activité 
ou à la retraite. La maladie de Parkinson et certains cancers du sang sont déjà 
reconnus. Le FIVP concerne également les enfants dont l’un des parents a été 
exposé professionnellement aux pesticides pendant la période prénatale avec 
plusieurs pathologies prises en compte3. 

3  Leucémie, Tumeur cérébrale, Fente labiopalatine, Hypospadias, Troubles du neuro-développement (dont autisme)
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Un dispositif d’accompagnement spécifique est mis en place aux Antilles afin de 
permettre aux victimes de maladies professionnelles liées à une exposition aux 
pesticides de déposer leurs demandes d’indemnisation au FIVP. En Martinique, 
l’accompagnement financé par l’État est réalisé par les associations France 
Assos Santé Martinique et Phyto-Victimes, en relation avec la Caisse générale de 
Sécurité Sociale (CGSS). En Guadeloupe, l’accompagnement dans le dépôt des 
dossiers est réalisé par la CGSS qui pourra s’appuyer sur Phyto-Victimes pour la 
gestion des dossiers complexes. 
De plus, un dispositif de formation des référents parcours santé et des travailleurs 
sociaux des CGSS et des Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) a été initié 
pour les 2 îles, afin de leur permettre d’accompagner les assurés et de les orienter 
vers les bons interlocuteurs. 
En Martinique, un webinaire a été organisé par l’URML pour sensibiliser les 
médecins traitants et une consultation toxicologique est déjà en place au CHU 
tous les jeudis après-midi.
En outre, la circulaire de mise en place des Centres régionaux de pathologies 
professionnelles et environnementales (CRPPE) a été publiée fin 2021. La mise en 
place de ces centres aux Antilles favorisera le suivi des salariés concernés par une 
exposition environnementale dans le cadre de leur activité professionnelle. 

•  Travaux scientifiques 
Les travaux de recherche sur les connaissances des effets différés des pesticides 
sur la santé des travailleurs menés par Santé Publique France ont été poursuivis 
avec l’analyse d’une cohorte d’environ 13 000 travailleurs agricoles exposés à la 
chlordécone en Martinique et Guadeloupe avec une analyse prévue des données 
des registres des cancers. Les résultats sont attendus pour décembre 2023.

F.  ACTIONS À DESTINATION DES ÉLÈVES, DES ÉTUDIANTS ET DE LA 
COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE

En Guadeloupe, en 2021, 112 éco-délégués et 48 professeurs référents ont été 
formés. L’IREPS intervient pour sensibiliser les collégiens à la thématique de la 
chlordécone et les méthodes pour se prémunir d’une contamination. 
En Martinique, deux séminaires de formation des personnels de l’éducation 
nationale ont été menés et ont concerné près de 450 personnes de différentes 
catégories professionnelles des écoles, collèges et lycée. Au total 5 jours de 
formation et différents intervenants du monde de la recherche, de l’ARS, de 
l’IREPS. Une déclinaison en ateliers pédagogiques animés par des professeurs 
ressources, chef d’établissement, inspecteurs.
Formation des éco-délégués de collège et lycées. 3 modules de formation
Formation des personnels administratifs du rectorat : 50 personnes sur un module 
de 3h.
La création et mise à disposition de ressources scientifiques et pédagogiques, la 
réalisation de projet sur deux établissements accompagnés par Jessica Oublié, 
dont un jeu.
Des outils d’information ont été mis en place sur les deux îles pour le 1er et le 2ⁿd 
degré, dont une section sur l’espace numérique de travail destinée au programme 
JaFa qui a été consultée 6800 fois depuis janvier 2021 en Martinique. 
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Ces actions ont été déployées grâce à la mobilisation des équipes qui ont su faire 
face à des difficultés de mise en œuvre liées au contexte sanitaire aux Antilles.

G.  ACTIONS À DESTINATION DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Des sessions de formation à destination des professionnels de santé ont été 
organisées en 2021 sur les deux îles, afin de les sensibiliser au dispositif de 
chlordéconémie et aux mesures de réduction de l’exposition à la chlordécone. 
En Guadeloupe, ce sont environ 110 professionnels de santé qui ont été formés 
à la chlordéconémie et à l’accompagnement des 1000 premiers jours de l’enfant. 
En Martinique, 3 sessions de formation ont permis de réunir une centaine de 
médecins, sages-femmes et autres professionnels de santé. 
Concernant la mise en place du Fonds d’Indemnisation des Victimes de Pesticides 
(FIVP), les trois services de prévention de santé au travail de Martinique ont été 
sensibilisés début décembre 2021 aux problématiques de reconnaissance des 
maladies professionnelles liées à une exposition aux pesticides. 
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2 – L’ÉTAT A ENGAGÉ 8,84 MILLIONS 
D’EUROS EN 2021 ET LES CRÉDITS DU 
PITE ONT ÉTÉ ENTIÈREMENT ENGAGÉS

Le budget prévisionnel du plan est de 92 M€ sur la durée du plan (2021-2027), 
dont 16 M€ relèvent des collectivités locales via des fonds européens dont elles 
assurent la gestion. 
La maquette budgétaire validée par le Gouvernement en octobre 2020 précise 
le budget prévisionnel du plan sur sa durée, réparti par source de financement, 
par stratégie du plan et à titre indicatif, par année. Elle précise également la 
contribution des ministères et de leurs établissements publics au financement 
du PITE et hors PITE. 
Pour l’année 2021, le budget prévisionnel total s’élevait à 13,1 M€ en autorisations 
d’engagement (AE) dont 11,5 M€ de crédits d’État.

Figure 9 - Répartition du budget et de l'exécution des crédits (AE) du plan chlordécone IV en 2021 
par financeur (millions d'euros)

Dans l’ensemble, les crédits État (comprenant les budgets ministériels, dont le 
PITE, ainsi que les budgets des opérateurs de l’État) ont été engagés à hauteur 
de 79% : 8,48 M€ pour 11,1 M€ de programmés. 48% des prévisions ont été 
consommées (5,5 M€ de crédits consommés sur 11,4M€ de CP).

Figure 10 - Engagement des crédits État (AE) du plan chlordécone IV en 2021 (millions d'euros)
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La répartition est la suivante, par stratégie du plan (PITE et hors PITE).

Figure 11 -  Répartition du budget (en jaune) et de l'exécution des crédits (AE) (en gris) 
Etat par stratégie (millions d'euros).

Les crédits engagés sur le PITE montrent un bon taux d’exécution par 
rapport aux prévisions. 100% des crédits ont été engagés (5,1 M€ d’AE) et 
67% des crédits ont été dépensés (3,8 M€ sur 5,6M€ de CP) en 2021. Cette 
surconsommation en AE s’explique notamment par l’utilisation de reports 
de crédits 2020 issus du plan chlordécone III. Sur l’année 2021, l’exécution 
du PITE a ainsi été satisfaisante malgré le contexte local difficile marqué 
par les crises sociales et sanitaires. Une partie importante des crédits de 
paiement non-consommés du PITE sera reporté en 2022 (909 800€).
Les autres crédits de l’État hors PITE (Programme 204-MSS, Programme 
206-MASA, Programme 149-Mer et MASA, Programme 362-France Relance, 
Programme 143-MASA/DGER, P214-MENJ, et établissements publics) ont 
été engagés à hauteur de 61% des crédits prévus. La majorité des montants 
non engagés provient des 2 M€ de crédits Assurance maladie dont les 
modalités de mobilisation restent à définir pour la suite du plan. 
Parmi les opérateurs de l’État, Santé publique France a par exemple engagé 
161k€ sur l’évaluation en cours du programme JaFa. L’Institut national du 
cancer a engagé 621 k€ pour le programme de recherche relatif aux liens 
entre exposition à la chlordécone et cancer de la prostate et l’Ifremer a 
engagé 808 k€ de crédits sur les actions relatives à la gestion de la ressource 
halieutique (mesure SE4). 
Les crédits de l’Agence nationale de la recherche l’ANR seront mobilisés 
à partir de 2022 à hauteur de 3 millions d’euros pour l’appel à projets de 
recherche conjoint dédié à la chlordécone.
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Figure 12 - Répartition de l'exécution des crédits (AE) de l’État en 2021 par financeur Hors 
PITE (en milliers d’euros)
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3 – LA NOUVELLE GOUVERNANCE EST 
EN PLACE ET FACILITE LA MISE EN 
ŒUVRE EFFECTIVE DU PLAN

Malgré la crise sanitaire et le contexte social, les comités de pilotage locaux 
présidés par les préfets se sont réunis 3 fois en Guadeloupe (24 février et 5 
juillet 2021, 11 janvier 2022) et 3 fois en Martinique (3 mars et 7 juillet 2021, 25 
janvier 2022), associant les parties prenantes (élus, professionnels agricoles, 
professionnels de santé, associations et experts). Ces instances de gouvernance 
à l’échelle locale permettent de partager les dernières avancées du plan sur le 
territoire et les actions à venir. L’ensemble des parties prenantes peut y exprimer 
ses attentes et relayer les demandes de la société civile.
Le comité de pilotage national stratégique co-présidé par la directrice générale 
des outre-mer et le directeur général de la santé s’est réuni 2 fois (8 juillet 2021 et 
17 janvier 2022) en une année, depuis l’adoption du plan en février 2021. Il s’est 
tenu en présence des représentants de l’État et de ses opérateurs à haut niveau 
de représentation. 
Une directrice de projet en charge de la coordination interministérielle du 
plan a été nommée à plein temps pour veiller à la mise en œuvre effective du 
plan et à sa bonne exécution budgétaire. Elle est placée directement auprès de 
la directrice générale des outre-mer et du directeur de la santé et se déplace 
régulièrement aux Antilles pour participer à tous les comités de pilotage locaux, 
et être à l’écoute des acteurs locaux, sur le terrain. Son rôle de coordonner 
l’ensemble des acteurs impliqués dans la mise en œuvre du plan, d’être à l’écoute 
des attentes des parties prenantes, d’impulser et de faciliter la mise en œuvre 
effective des mesures du plan en veillant à la bonne adéquation des moyens 
humains et financiers mobilisés. 
La nouvelle gouvernance du plan s’est progressivement mise en place. 

 − La nouvelle gouvernance des actions de recherche a été mise en place, 
composée du Comité de Pilotage Scientifique National (CPSN) et de la 
coordination Locale de la Recherche sur la Chlordécone aux Antilles (Cloreca). 

 − En outre, les différents comités stratégiques du plan se sont progressivement 
réunis en 2021. De nombreux points bilatéraux entre pilotes de stratégie ou 
pilotes du plan se sont déroulés. Enfin, différents groupes de travail et de 
coordination spécifiques ont été installés afin permettant d’accélérer la mise 
en œuvre de certaines mesures prioritaires.

Cette gouvernance rénovée a permis de garantir un portage fort des mesures 
afin de les rendre opérationnelles en tenant compte des attentes des acteurs 
locaux et en associant les différents acteurs impliqués de manière coordonnée et 
de suivre les avancées du plan.
Un dispositif de suivi et de pilotage du plan a été structuré, avec un outil de 
suivi partagé et des tableaux de bord pour l’État et le grand public. Ce dispositif 
co-construit avec l’ensemble des pilotes et référents concernés par le plan 
prend en compte les attentes des membres des comités de pilotage locaux. Il 
facilitera la coordination interministérielle aux niveaux national et local et le 
suivi de la réalisation des mesures du plan. Il permettra également de restituer 
plus facilement les avancées du plan au grand public et à l’ensemble des acteurs 
impliqués. 
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Précisions sur les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du plan : 
 − Le plan est co-piloté au niveau national par la directrice générale des outre-

mer et le directeur général de la santé, appuyés par une directrice de projet 
en charge de la coordination interministérielle du plan. 

 − Les préfets de Guadeloupe et de Martinique sont en charge du pilotage dans 
chaque île. 

 − Le plan est structuré autour de 6 stratégies pour lesquelles des pilotes 
sont identifiés. Leur rôle est de s’assurer de la bonne avancée des mesures, 
d’apporter un appui technique, de garantir l’intégralité des financements et 
la cohérence entre l’ensemble des mesures en lien avec les référents identifiés 
pour chaque mesure, chargés de la mise en œuvre effective des mesures 
concernées. 

Figure 13 - Schéma de la gouvernance prévu par le plan chlordécone IV 

La communauté de travail du plan chlordécone mobilise plus d’une centaine de 
personnes issues de plusieurs dizaines de structures différentes notamment : 

 − 13 directions d’administrations centrales et deux services (CGDD et SG-MASA) 
répartis en 9 ministères (chargés des Outre-mer, de la santé, de l’agriculture et 
de la souvraineté alimentaire, du travail, de la mer, de l’éducation nationale, 
de la recherche, de la transition écologique et de l’économie) 

 − 2 Préfectures et leurs services déconcentrés associés sur chaque île (DAAF, 
DEETS, DM et DEAL), 

 − 2 agences régionales de santé 
 − 2 Caisses générales de Sécurité sociale, CNAM, CCMSA 
 − 2 rectorats et les DRARI 
 − de nombreux établissements publics et agences nationales de santé (Anses, 

Santé publique France, Institut national du Cancer, HAS)
 − Six organismes de recherche (Inserm, BRGM, Ifremer, CIRAD, Inrae), l’ANR, 

plusieurs universités  et deux CHU
 − plusieurs associations (IREPS, France Assos santé Martinique, Phyto-victimes, 

FREDON)
 − et 20 experts scientifiques nommés  intuitu personnae issus des organismes 

de recherche et des universités métropolitaines et des Antilles.
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ANNEXE 2 : DONNÉES BUDGÉTAIRES 
2021 PAR STRATÉGIE ET PAR ACTEUR

 − Par stratégie :

 − Par acteur :
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ANNEXE 4 : LISTE DES ACRONYMESDOCUMENT DE TRAVAIL : NE PAS DIFFUSER 
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Annexe 4 : Liste des acronymes 
AE Autorisation d'engagement 
ANACT Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail 
ANR Agence nationale de la recherche  

Anses 
Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et 
du travail 

ARACT Association régionale pour l’amélioration des conditions de travail 
ARS Agence régionale de santé  
CCAS Centre communal d'action sociale 
CGSS Caisse générale de sécurité sociale 
CloReCA Coordination Locale de la Recherche sur la Chlordécone aux Antilles 
CP Crédit de paiement 
CPSN Comité de pilotage scientifique national 
CRDS Contribution pour le remboursement de la dette sociale 
CRPPE Centres régionaux de pathologies professionnelles et environnementales 
CSG Contribution sociale généralisée 
DAAF Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
DEAL Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
DEETS Direction de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

DGER 
Direction générale de l'enseignement et de la recherche du ministère de 
l'Agriculture et de la souveraineté alimentaire 

DGESCO Direction générale de l'enseignement scolaire 

DGRI 
Direction générale de la recherche et de l'innovation du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche  

DGS Direction générale de la santé 
DM Direction de la Mer 
ENIM Établissement national des invalides de la marine 
FEADER Fonds européen agricole pour le développement rural 
FEAMPA Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture 
FEDER Fonds européen de développement régional 
FIVP Fonds d'indemnisation des victimes de pesticides 
GDSM Groupement de défense sanitaire Martinique 
Ifremer Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 
Iguaflhor Interprofession Guadeloupéenne des fruits, des légumes et de l'horticulture 
INCa Institut national du cancer 
INRAE Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement 
Inserm Institut national de la santé et de la recherche médicale 
IREPS Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé 
JaFa Jardin familial 
MASA Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 
MENJ Ministère de l'Education nationale et de la jeunesse 
OPALE Observatoire sur la pollution agricole aux Antilles 
PITE Programme des interventions territoriales de l'Etat 
PNRM Parc naturel régional de Martinique 
SpF Santé publique France 

URSSAF 
Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales 
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